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1. Préambule 
 

L'objectif de cette note est de préciser les règles, mais également les modalités, pour les 

remboursements et abandons de frais, pour les bénévoles du Club Alpin Français de l'Estérel, 

lorsque, lors de leurs activités de bénévolats, ils engagent des frais.  

Ces règles sont, simples, transparentes, équitables et connues de tous. 

 

2. Principe 
 

Rappel du principe, validé lors de la réunion du comité directeur du 16 janvier 2024 : 

 

- il ne sera plus demandé de certificat de non imposition, 

- il n'y aura plus d'obligation d'abandon de frais, 

- le remboursement intégral à 100% sera obligatoire, sachant que le bénéficiaire pourra 

toujours faire un abandon de frais au profit du club (don aux associations encadré par le 

Code des Impôts). 

 

Le bénévole ayant le libre choix de faire un abandon de frais ou une demande de remboursement. 

Il est bon de rappeler que ce dispositif est soumis à la condition suivante : 

« il doit être établi que toute personne placée dans la même situation aurait pu obtenir le 

remboursement effectif par l'association des frais engagés si elle en avait fait la demande ». 

 

Il est décidé d'élargir la liste des frais pouvant faire l'objet d'un remboursement ou d'un 

abandon de frais, en faisant l'hypothèse que les bénévoles choisiront massivement les 

abandons de frais, pour ne pas impacter les comptes du club. Dans le cas contraire, la liste des 

déplacements pouvant faire l'objet d'un remboursement ou d'un abandon de frais ainsi que les 

tarifs des remboursements sera revue à la baisse,  

Donc ce fonctionnement repose sur l'esprit club des bénévoles concernés, c'est-à-dire 

principalement les encadrants et les membres du comité directeur. 

Un suivi sera mis en place, et un bilan régulier sera fait pour décider de la reconduction ou 

pas des règles de défraiements. 

 

3. Liste des frais pouvant faire l'objet d'un défraiement 
 

Une liste exhaustive et détaillée des frais, en précisant la prise en compte, totale, partielle, 

ou pas, du remboursement ou de l'abandon de frais, est donnée en annexe 1. 

 

Pour les frais de transport, il est établi 2 tarifs : 

 

le tarif A : à 0,324 euros le kilomètre plus les péages (en fournissant les tickets), en divisant 

par le nombre de passagers si plusieurs défraiements ou en déduisant le 

covoiturage. On fait confiance aux bénévoles à ce sujet. 

 

Le tarif B : à 0,10 euros le kilomètre, comprenant les péages, (celui-ci prenant en compte le 

covoiturage), quelque soit le nombre de passagers. 

 

NOTE SUR LES DEFRAIEMENTS  
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Pour simplifier, voici les règles de défraiement : 
 

- Pour les formations à l'encadrement, prise en compte à 100%, Transport Hébergement 

et Frais de formation. 

- Pour les formations à l'autonomie, prise en compte à 50% de l'hébergement et des frais 

de formation uniquement. 

- Pour l'encadrant organisateur d'une sortie CAF, prise en charge des frais de transport 

(avec covoiturage), entre son domicile et le lieu de la sortie. 

- Pour les déplacements administratifs, réunions, AG FFCAM, AG Région  et 

département, prise en compte des frais à 100%. 

- Pour les autres frais, dont le montant est supérieur à 50 euros, une demande préalable 

devra être faite, auprès du Président. 

 

4. Modalités de défraiement 
 

Pour tous les frais engagés, déplacements, hébergements, formations, le bénévole règle les 

dépenses, puis fait une note de frais. Le club ne fait pas d'avances, ni ne règle directement. 

 

 Les demandes de remboursement ou d'abandons de frais, seront faites au coup par coup, 

ou au plus tard dans le mois suivant la fin de chaque trimestre (le 31 mars, le 30 juin, le 30 

septembre, le 31 décembre), sauf pour les formations et cas particuliers. Ces demandes seront 

détaillées, date, lieu, objet, kilomètres, factures éventuelles, en utilisant le document en 

annexe 2 (disponible sous forme pdf ou Excel auprès des membres du bureau). (Toute 

demande, par exemple, du type : 100 km en janvier pour des déplacements CAF réunions etc.. 

sera, bien sur, refusée). Ne pas oublier de dater, signer et imprimer le document, et envoyer 

(scanner) par internet, ou 2 exemplaires papier au trésorier. 

Pour information, la comptabilité du club va du 1 octobre au 30 Septembre de l'année 

suivante, il est donc important que des frais engagés à une date soient bien affectés sur 

l'exercice correspondant. Ensuite les règles fiscales, pour les abandons de frais, imposent que 

les frais doivent avoir lieu avant le 31 décembre. 

 

Dans le cas d'un remboursement des frais, celui-ci sera fait par virement (donc il faudra 

que le bénévole fournisse un RIB, si ce n'est pas déjà fait). Dans le cas d'abandons de frais, 

une fiche récapitulative, concernant l'année fiscale (annexe 3) sera envoyée aux bénéficiaires 

au mois de janvier de l'année suivante. Toutes les feuilles de remboursement ou d'abandon de 

frais, ainsi que les Cerfa seront obligatoirement signées par le président. 

 

Ces règles s'appliquent à partir du 1 janvier 2025. 

 

Un suivi sera mis en place de tous les remboursements et abandons de frais, ayant fait 

l'objet de la feuille de remboursement (annexe 2) et les montants mensuels des frais, des 

remboursements et des abandons de frais seront intégrés dans le TDB (Tableau De Bord) du 

club. Tout adhérent du CAF Estérel pourra demander la consultation de ces documents. 

A Fréjus le 28 mai 2025                                    Le Président du CAF ESTEREL   

 

 

                         Marc GERMAIN 
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ANNEXE 1                  CAF Estérel 

 Liste des exhaustives des frais pouvant faire l'objet d'un défraiement 
  

FORMATIONS 
   

Formation à l'encadrement et recyclage frais de formation Oui 

Formation à l'encadrement et recyclage frais d'hébergement Oui 

Formation à l'encadrement et recyclage Frais de transport Oui       Tarif A 

   

Formation Initié et perfectionné spécifique frais de formation Oui   50% 

Formation Initié et perfectionné spécifique frais d'hébergement Oui   50% 

Formation Initié et perfectionné spécifique frais de transport Non 

Formation Initié et perfectionné lors d'une sortie tout types de frais Non 

   

Formation encadrants Securité PSC1 et PSMI frais de formation Oui 

Formation encadrants Securité PSC1 et PSMI frais d'hébergement Oui 

Formation encadrants Securité PSC1 et PSMI frais de transport Oui      Tarif A 

   

Formation des adhérents sécurité PSC1 frais de formation prise en charge de 20 euros par le club 

Formation des adhérents sécurité PSC1 frais d'hébergement Non 

Formation des adhérents sécurité PSC1 frais de transport Non 

   

formateur pour une formation du club initié perfectionné frais de transport Oui    Tarif A 

formateur pour une formation du club initié perfectionné frais d'hébergement Oui 

   

EVENEMENTS REUNIONS 
   

participation aux réunions du comité départemental et régional frais d'hébergement Oui 

participation aux réunions du comité départemental et régional frais de transport Oui   Tarif A 

participation aux réunions du comité national frais d'hébergement Oui  demande préalable 

participation aux réunions du comité national frais de transport Oui  Tarif A, demande préalable 

   

Journée des associations frais de transport Oui   Tarif A 

Réunions avec les mairies et autres organismes frais de transport Oui   Tarif A 

Réunions des membres du bureau, du comité directeur Frais de transport Oui   Tarif A 

Réunions des membres d'une commission frais de transport Oui   Tarif A 

Déplacement du président aux réunions du jeudi frais de transport Non 

Environnement, Estérel, ONF frais de transport Oui   Tarif A 

   

ENCADREMENT D'ACTIVITE 
 

Encadrant responsable au mur d'escalade frais de transport Oui   Tarif A 

Reconnaissance BREST frais de transport Oui   Tarif A 

Reconnaissance sortie CAF, autre que BREST frais de transport Non   demande préalable 

Reconnaissance sortie CAF, autre que BREST frais d'hébergement Non 

Encadrant Responsable de l'organisation d'une sortie  frais de transport Oui   Tarif B 

encadrement aux sorties en extérieur d'escalade Dramont, 

Blavet 
frais de transport Oui   Tarif B 

Co-encadrant lors d'une sortie frais de transport Non 

Encadrants lors de la nivologie frais de transport Non 

Encadrants lors de la nivologie frais d'hébergement 1 demi pension 

   

ECOLE D'ESCALADE ET D'AVENTURE 
 

Encadrement des bénévoles lors des sorties extérieures frais de transport Oui     Tarif A 

Encadrement des bénévoles lors des sorties extérieures frais d'hébergement Oui 
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ANNEXE 2 

 

N O M  P r é n o m  d u  b é n é f i c ia ir e  : 

R é fé r e n c e  :
D é p la c e m e n ts  e ffe c tu é s  p o u r le  c om pte  d u  C AF  E S T E R E L  (  km  vo itu re , S N C F , e tc  )

Au tres  d ép e n s e s  e n g a g é es  p ou r  le  c o m p te  du  C AF  E s té re l (  F o rm a tio n , re p a s , h é b e rg e m e n ts , fou rn itu re s , m a té r ie ls  …  )

d a te O b je t ( ré u n io n , s o r t ie , e tc ..) L ie u ,  t r a je t ,  it in é ra ire K ilo m è tre s  Au tre s  d é p e n s e s

T o ta l 0 32 4   o u  0 ,1 0 0

€ /km 0 ,3 2 4 0 ,0 0 0 ,0 0

M o nta n t d e  la  p ré s en te  n o te  de  fra is  , 0 ,0 0

d o n n a n t d ro it à  d é d u c io n  f is c a le  d a n s  le  c a d re  d e s  d is po s itio n s  e n  v ig ue u r

0 ,6 6 M o n ta n t de  la  d éd u c tio n  f is c a le  s i o p tion  c h o is ie 0 ,6 6 0 ,0 0

C o ch e r la  m e n tio n  ch o is i e

Le  T ré s o ri e r

Je  de m a n d e  d e  rè g le m e n t d e s  fra is  qu e  j'a i e n ga g é s  p o u r le  c om pte  d e  l'as s o c ia tion J e a n  J a cq u e s  B i a n ch i

Je  re n on c e  exp re s s e m e n t a u  rè g le m e n t de  c e s  fra is , e t en  fa it do n  à  l'a s s o c ia tio n

Le  B é n é v o l e

L e  P ré s i d e n t

M a rc  G E R M A IN

l e                   /                     /    

                                                 C A F  E S T E R E L      N O T E  D E  F R A IS            A n n é e  f isc a le  2 0 2 5
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ANNEXE 3 

 

 


